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L’ASSAINISSEMENT 

LES RESEAUX D’ASSAIN ISSEMENT 

 

Les parties communales non visibles ne sont pas concernées par la présence de réseaux (Source : Mairie) 

Position réseau EP (GEOVAL, oct.2018) 

Station 
d’épuration 

Une attention 
particulière est à 
porter sur ce 
secteur grevé 
par le passage 
d’une 
canalisation 
d’eau pluviale 

très ancienne.  
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LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  

 

 

Plan de zonage de l’assainissement collectif (en vert) 

(Source : Etude de zonage d’assainissement, SECAE, 2019) 
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LISTE DES SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)  

 

Servitude   Gestionnaire  

A2 
Canalisations souterraines d’irrigation 
 
Code rural et de la pêche maritime – art L.152-3 à 
L.152-6. 

Arrêté préfectoral du 02/04/1979. 

ASA de la Couze Chambon. 

AC1 
Protection des monuments historiques. 
Cette servitude institue un périmètre de 500 m 
autour du monument classé ou inscrit pour sa 
protection et sa mise en valeur. 
Code du Patrimoine, articles L.621-1 à L621-29 et 
L621-30 à L621-32 
 
Textes en vigueur : 
Concernant les mesures de classement et leurs 
conséquences 
code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, 
L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 
à R 621-52, R621-69 à R.621-91 et R 621-97. 
Concernant les mesures d'inscription et leurs 
conséquences 
code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, 
L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-
53 à R 621-68, R 621-69 à R.621-91 et R 621-97. 
Concernant l'adossement à classé et les périmètres 
de protection (500m, PPA et PPM) 
code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 
621-31 et articles R 621-92 à R.621-96 

 

- Classement MH du donjon de la commune de La 
Sauvetat du 15/04/1958, 

- Classement MH de l 'Église Notre-Dame de la commune 
d 'Authezat du 04/07/1980, 

- Inscription MH d 'Anciennes fortifications de la 
commune de La Sauvetat du 13/07/1926, 

- Inscription MH de l'Église Notre-Dame de la commune 
d'Authezat du 04/07/1980 . 

 

DRAC Auvergne Rhône 
Alpes 
Hôtel de Chazerat 
4, rue Pascal 
63 000 CLERMONT-
FERRAND 

AC2 
Protection des sites et monuments naturels. 

 
Code de l’environnement (partie législative) : 
articles L.341-1 à L. 341-22. 

 

Quartier des Forts délimités par le tracé des anciennes 
fortifications. 
Section C, Parcelles n°479 à 598. 
Site inscrit le 18 mai 1855.  

DRAC Auvergne Rhône 
Alpes 
UDAP du Puy de Dôme 
Hôtel de Chazerat 
4, rue Pascal 
63 000 Clermont-Ferrand 

AC4 
Site patrimonial remarquable. 
Code du Patrimoine – articles L631-1 et suivants (en 
vertu de l’article 112 de la loi n°2016-925, les 
secteurs sauvegardés, ZPPAUP et AVAP deviennent 
SPR). 

 

Zone de protection – AVAP La Sauvetat 

DRAC Auvergne Rhône 
Alpes 
UDAP du Puy de Dôme 
Hôtel de Chazerat 
4, rue Pascal 
63 000 Clermont-Ferrand 

EL11 
Interdiction d’accès grevant les propriétés 
riveraines des autoroutes, des routes express 
et des déviations d’agglomération. 
Code la voie routière, article L.151-3 ; code de la 
route, article L.418-7. 
 

Autoroute A75.  

Direction Interrégionale 
des routes Massif Central  
60 avenue de l'Union 
Soviétique,  
CS 90447,  
63012 Clermont-Ferrand 
cedex 1 
 

I3  
Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations de Gaz. 

 
Code de l'environnement -articles L.555-31 , R.555-
30 et 31. 

 

Pour les canalisations de gaz, il convient de considérer 2 
catégories de servitudes : 
  

 I3-  Servitudes  de  passage   de  canalisations   
de  transport   de  gaz  - Code  de l 
'environnement : aiticle R.555-30 a) 

 

 SUP l -SUP2-SUP3 : Servitudes instituées dans 
les zones d'effets générées par les phénomènes 
dangereux liés aux canalisations de transport 
de gaz - Code de l 'environnement : article 
R.555- 30 b) - acte : Arrêté préfectoral n°17-
00731 du 05/05/2017 . 
 

Pour la commune de La Sauvetat, les différents ouvrages 
traversant la commune présents dans l'arrêté 17-00731 
sont les suivants : 
 

GRT Gaz 
Région Rhône 
Méditerranée Dpt 
Compétence Réseau 
33 rue Pétrequin BP 6407 
69413 LYON cedex6 
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I4 
Servitude attachées à l’établissement de 
lignes électriques. 

 
Code de l’Energie – article L.323-10. 
- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, 
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), 
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, 
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ), 
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié. 

Diverses lignes 20 kV. 
Arrêté préfectoral particulier à chaque ouvrage.  
Cette servitude permet la protection des canalisations 
électriques et concerne notamment leur ancrage et appui, les 
servitudes de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 

 

ENEDIS 
1, rue de Châteaudun 
BP 66 
63018 Clermont-Ferrand 

Ligne THT 225 kV Enval – Issoire.  
Arrêté ministériel du 16/03/1940. 
Cette servitude permet la protection des canalisations 
électriques et concerne notamment leur ancrage et appui, les 
servitudes de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 

 

Réseau Transport 
Electricité Rhône-Alpes 
Auvergne 
5, rue des Cuirassiers 
TSA 3011 
69399 Lyon 

INT1 
Servitude autour des cimetières. 

 
Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des 
collectivités territoriales 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

Zone de protection - Cimetière de La Sauvetat.  
Application directe du CGCT. 
Cette servitude de voisinage, qui permet à l’autorité compétente 
en matière d’urbanisme de délivrer des permis de construire en 
tenant compte de la proximité du cimetière, frappe les terrains 
non bâtis, sur une distance de 100 mètres des nouveaux 
cimetières transférés. 

Commune de La Sauvetat.  
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I3 – GAZ – ARRETE PREFECTORAL  
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